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A1

Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt Place Noël Blache B.P.122 83071 
TOULON

BOIS ET FORETS : Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées en application 
des articles L.151.1 à L.151.6, L.342.2 et R.151.1 à R.151.5 du Code Forestier.

Monsieur le Chef du Centre de l'Office National des Forêts Le France Entrée E 44 avenue du Général 
Noguès 83000 TOULON

Forêt domaniale des MAURES

 

Forêt domaniale du LAVANDOU.

 

Forêt domaniale et communale de BORMES LES MIMOSAS.

 

A2

Monsieur le Directeur de la société du Canal de Provence et d'aménagement de la région Provençale 
B.P.100 Le Tholonet 13603 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

DISPOSITIFS D'IRRIGATION : Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation 
instituées en application des articles 128.7 et 128.9 du Code Rural.

Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt Place Noël Blache B.P.122 83071 
TOULON

Canalisations souterraines d'irrigation de la Société du Canal de Provence

décret  du  15/05/1963
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A5

Monsieur le Directeur de la société du Canal de Provence et d'aménagement de la région Provençale 
B.P.100 Le Tholonet 13603 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

CANALISATIONS D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT : Zones où ont été instituées, en application de la loi 
n°62.904 du 4 août 1962 et du décret n°64.158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 
publiques d'eau et d'assainissement.

Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt Place Noël Blache B.P.122 83071 
TOULON

Canalisations publiques du réseau de distribution d'eau potable et d'assainissement.

 

AC1

Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

MONUMENTS HISTORIQUES : Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue.  
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en application de l'article 1er 
(alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments historiques classés ou inscrits.  Zones de 
protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.   
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913.

MONUMENT HISTORIQUE CLASSE: Ancien fort de Brégançon et îlot qui le supporte

                                du  25/09/1968

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Chapelle Saint-François-de-Paule

                                du  11/04/1963

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Eglise de Bormes les Mimosas

                                du  21/11/1973
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MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Restes du château des seigneurs de Foz

                                du  12/01/1931

AC2

Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

PROTECTION DES SITES : Sites inscrits. Sites classés. Zone de protection des sites créées en application de 
l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.

SITE CLASSE: Cap Bénat

arrêté ministériel  du  23/07/1975

SITE CLASSE: Chapelle Notre-Dame-de-Constance et plateau

arrêté ministériel  du  13/07/1926

SITE CLASSE: Chapelle St-François-de-Paule, jardin qui la précède, ancien cimetière contigu, place de la 
liberté et son vieux moulin

arrêté ministériel  du  13/07/1926

SITE CLASSE: Ilot et fort de Bregançon

arrêté ministériel  du  27/12/1924

SITE CLASSE: Vieux château, dit "Le couvent et son enclos"

arrêté ministériel  du  18/01/1926
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SITE INSCRIT: Ancienne propriété Haardt, domaine de Brégançon et domaine de Léoube au Cap Bénat

arrêté ministériel  du  03/07/1942

SITE INSCRIT: Cap de Bormes composé de la pointe de Gau, de la pointe de l'Esquillette, du Cap de 
Brégançon et du Cap de l'Eoube

arrêté ministériel  du  18/12/1970

SITE INSCRIT: Domaine de la Reine Jeanne  au Cap Bénat

arrêté ministériel  du  08/04/1943

SITE INSCRIT: Les parties du Cap Bénat, lieux-dits ''La favière'', ''La Soubière'' et ''Cardennon''

arrêté ministériel  du  09/07/1943

SITE INSCRIT: Village et ses abords

arrêté ministériel  du  12/02/1962

AR1

Gouverneur militaire de Lyon Commandant la région militaire de défense Méditerranée et la circonscription 
militaire de défense de Lyon Etat-major Burea stationnement infrastructure Quartier général Frére BP41 
69998 Lyon armées

NAVIGATION MARITIME : La loi n°57.262 du 2 mars 1957 étendant aux amers et aux phares les dispositions 
de la loi du 18 juillet 1895 modifiée.

Direction des Travaux Maritimes B.P.71 83800 TOULON NAVAL

Sémaphore de Bénat.
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EL11

Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 244 avenue de l'Infanterie de Marine B.P.501 83041 
TOULON CEDEX 9

VOIES EXPRESS ET DEVIATIONS D'AGGLOMERATIONS : Servitudes relatives aux interdictions d'accés 
grévant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations en application des articles 
4 et 5 de la loi n°69.7 du 3 janvier 1969.

Déviation de la R.N.98 classée voie à grande circulation.

arrêté ministériel  du  02/12/1987

EL7

Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 244 avenue de l'Infanterie de Marine B.P.501 83041 
TOULON CEDEX 9

CIRCULATION ROUTIERE : Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou 
communales.

Plan d'alignement: R.D.41 entre le cimetière (P.K. 18,600) et le R.D. 559 (P.K. 21,814) ainsi que l'ancien 
R.D. 241.

arrêté préfectoral  du  25/05/1944

EL9

Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 244 avenue de l'Infanterie de Marine B.P.501 83041 
TOULON CEDEX 9

LITTORAL : Servitude de passage sur le littoral instituée en application de l'article L. 160.6 du code de 
l'urbanisme.

Les propriétés privées, riveraines du domaine public maritime sont grevées, sur une bande de 3 mètres de 
largeur, d'une servitude destinée à assurer exclusivement le passage des piétons.
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I4b

Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche et de l'Environnement Subdivision de 
Toulon 1041 avenue de Draguignan Z.I. Toulon Est B.P.337  83077 TOULON CEDEX 9

ELECTRICITE : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques, Loi du 15 juin 1906, article 
12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922 , du 13 juillet 1925 (art298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 
décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n°67,885 du 6 octobre 1967,

Monsieur le Directeur d'E.D.F. Energie Méditerranée Groupe d'Exploitation Transport Côte d'Azur 
Lingostiére St Isidor 06200 NICE

Ligne 63 kV HYERES-LE LAVANDOU

 

I6

Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche et de l'Environnement Subdivision de 
Toulon 1041 avenue de Draguignan Z.I. Toulon Est B.P.337 83077 TOULON CEDEX 9

MINES ET CARRIERES : Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 71 à 73 
du code minier.

Permis exclusif de recherches de mines, dit "Permis de La Londe"

 

Permis exclusif de recherches de mines, dit "Permis des Bormettes"

 

INT1

Prèfecture du Var Bd. du 112ème R.I. 83070  TOULON CEDEX

CIMETIERES : Servitudes relatives aux cimetières instituées par: L'article L.361.1 du code des communes, 
L'article L.361.4 du code des communes.

Cimetiére communal de Bormes les Mimosas

Mairie de Bormes les Mimosas 83230 BORMES LES MIMOSAS.
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PM1

Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement 244 avenue de l'Infanterie de Marine B.P.501 83041 
TOULON CEDEX 9

RISQUES NATURELS : Servitudes résultant des plans d'exposition aux riques naturels prévisibles et instituées 
en application de l'article 5-1, 1er alinéa, de la loi n°82.600 du 13 juillet 1982.

Plan d'Exposition aux Risques naturels

Arrêté Préfectoral  du  20/11/2000

PT1

Direction des Travaux Maritimes B.P. 71 83800 TOULON NAVAL

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes de protection des centres de réception radio-électrique contre les 
perturbations électromagnétiques instituées en application des articles L.57 à L.62 et R.27 à R.39 du code des 
postes et télécommunications.

Centre radioélectrique de Collobriéres sommet du Boeuf

Décret Ministériel  du  13/04/2001

Centre radioélectrique de Hyéres-Cap Bénat

décret  du  09/04/1988

Sémaphore de Bormes-Cap Bénat

Décret Ministériel  du  07/04/1988

PT2

Direction des Travaux Maritimes B.P. 71 83800 TOULON NAVAL

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception 
contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à L.56 et R.21 à R.26 du code des postes et 
télécommunications.

Direction Régionale de France Télécom Immeuble "Vecteur" 107 boulevard Henri Fabre B.P.114 83071 
TOULON CEDEX
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Centre radioélectrique de Bormes-les Fourches

décret  du  15/04/1960

Centre radioélectrique de Hyéres-Cap Bénat

décret  du  26/05/1972

Centre radioélectrique du Cap Bénat

décret  du  09/06/1961

Faisceau hertzien du Cap Bénat-l'île du Levant-centre de la Madone

décret  du  17/08/1983

PT3

Direction Régionale de France Télécom Immeuble "Vecteur" 107 boulevard Henri Fabre B.P.114 83071 
TOULON CEDEX

TELECOMMUNICATIONS : Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application 
de l'article L.48(alinéa 20 du code des postes et télécommunications.

Câble souterrain de télécommunication n°400 MARSEILLE-TOULON-LE LAVANDOU

arrêté préfectoral  du  27/02/1979

Câble souterrain de télécommunication n°528 HYERES-SAINTE MAXIME

arrêté préfectoral  du  17/12/1982
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T5

Direction des Travaux Maritimes B.P.71 83800 TOULON NAVAL

RELATIONS AERIENNES : Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des 
articles L.281.1 et R.241.1 à R.243.3 du code de l'aviation civile.

Direction Régionale de France Télécom Immeuble "Vecteur" 107 boulevard Henri Fabre B.P.114 83071 
TOULON CEDEX

Aérodrome de Hyères-Le Palyvestre

décret  du  11/04/1975
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